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APRÈS ART. 15 N° CS906

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 mars 2025 

DE SIMPLIFICATION DE LA VIE ÉCONOMIQUE - (N° 481) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CS906

présenté par
Mme Belluco, M. Fournier, Mme Ozenne, M. Davi, M. Nicolas Bonnet, M. Amirshahi, 

Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Duplessy, Mme Garin, M. Damien Girard, 

M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, 

Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

 

Le III bis de l’article 194 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le Gouvernement présente chaque année au cours d’un débat devant le Parlement le bilan de la 
consommation de cette enveloppe, la liste des projets concernés, et leur impact sur la trajectoire 
permettant d’atteindre l’objectif de zéro artificialisation nette des sols à horizon 2050. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre au Parlement d'avoir une vision claire sur l'atteinte de l'objectif du 
zéro artificialisation nette, votée dans la loi Climat et résilience. 

La loi dite Climat et résilience, a fixé l’objectif d’atteindre le « zéro artificialisation nette » (ZAN) 
des sols en 2050, avec un objectif intermédiaire de réduction de moitié de la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers dans les dix prochaines années. 

La loi du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre 
l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux a prévu une adaptation 
de la loi climat et résilience, avec la mise en place d’un dispositif permettant que la consommation 
d’ENAF emportée par les projets d’envergure nationale ou européenne (PENE) présentant un 
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intérêt général majeur soit comptabilisée au niveau national, et non au niveau régional ou local. 
Pour la période 2021-2031, un forfait national de 12 500 hectares est déterminé par la loi. 

Pour suivre la consommation prévue par ces projets, il est prévu que l’État en effectue le suivi dans 
le cadre du rapport national qu’il établit tous les cinq ans en application de l’article 207 de la loi 
Climat et résilience.

Ce rapport ne semble pas suffisant pour assurer le suivi de la trajectoire prévue, alors que le 
Gouvernement a publié une liste de projets, soumise à consultation, qui consomme 11.870 hectares, 
ses membres multiplient les déclarations au sujet d'une possible hausse de cette enveloppe qui 
pourrait être remise à jour chaque année, et sur le fait qu’aucun projet industriel ne serait remis en 
cause du fait du ZAN. 

Il est intéressant dans ce cadre pour le moins flou que le Parlement puisse questionner chaque année 
le gouvernement sur les projets inclus dans cette liste - dont certains, comme l’A69, sont parfois 
fortement remis en cause, et sur la consommation de cette enveloppe, pour contrôler la trajectoire 
prévue, et le respect de l’objectif à 2050. De nombreux projets de Pene recensés font en effet l’objet 
de critiques et d’interrogations sur les critères qui ont présidé à leur sélection, voire sur le calcul des 
emprises foncières associées

Ce débat semble donc nécessaire a fortiori dans un contexte où le 25 avril, le Centre d’études et 
d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (Cerema), rendait public 
un rapport montrant que l’artificialisation des sols  un bilan de la consommation foncière entre 2009 
et 2023 en France montrant que la baisse de la consommation d’espaces naturels et forestiers n’est 
toujours pas réellement amorcée.

 

Cet amendement a été proposé par le groupe GEST au Sénat.

 


